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IL C0NsIGLI0 FEDERALE SVIZZERO

IL CUSSEOL FEDERAL SVIZZER

D&ision instituant la Commission fdra1e d‘experts en matire dc registre

du commerce

Le Conseil fdera1 suisse,

vu l‘art. 8e de l‘ordonnance du 25 novernbre 1998 sur l‘organisation du gouver

nement et de l‘administration (OLOGA)‘,

d&ide:

1. Institution

Le Conseil fdra1 institue des commissions extraparlementaires par voie de d&

cision (art. 57c, al. 2, de la loi du 21 mars 1997 sur l‘organisation du gouverne

ment et de l‘adrninistration [LOGA]2et 8e, al. 1, OLOGA).

La Commission d‘experts en matire de registre du commerce, institu& en 1900, fait

l‘objet d‘un nouvel acte d‘institution.
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2. Ncessit

La Commission fd&ale d‘experts en rnatire de registre du commerce existe

depuis plus d‘un sicle. Eile permet ä l‘adrninistration fd&ale d‘&hanger avec

les diffrentes parties prenantes (autorits cantonales du registre du commerce,

notaires, avocats, milieux acadrniques) en vue d‘une application uniforme et

correcte du droit fdra1 dans le cadre de ia haute surveiliance de la Confdra

tion sur les registres du commerce cantonaux et lors de 1‘&aboration de projets

lgislatifs dans le domaine du droit commercial.

3. Mission

La commission assurne les tches suivantes

- conseiller l‘Office fdra1 de lajustice dans l‘exercice de la haute surveil

lance fdra1e sur les autorits cantonales du registre du commerce en vue

d‘harmoniser l‘application du droit fdra1;

- soutenir 1‘Office fdrai de lajustice lors de 1‘laboration de projet de bis,

d‘ordonnances et de directives dans le domaine du droit des socits et du droit

du registre du commerce.

4. Nombre dc membres

La commission cornpte entre Sept et neuf rnernbres.

5. Organisation

La commission est rattach& au Dparternent fdral de justice et police.

L‘Office f&raI de lajustice convoque la commission, fixe l‘ordre dujour et

tient le secrtariat.

6. Compte rendu des activits et information du public

Le secrtariat rend cornpte des activits de la commission dans la presse sp&iali

s&.

7. Rg1es dc confidentialite

Les membres de la commission sont sournis au secret de fonction. Ils Sont pas

sibles de sanctions s‘ils rvlent sans autorisation des secrets dont ils ont eu con

naissance en leur qua1it de membre de la commission (art. 320 CP).



8. Droits concds a la Confed&ation pour l‘utilisation de documents et dc

procedures protges par le droit d‘auteur

Les rsu1tats des travaux de la commission et les droits qui y sont rattachs ap

partiennent ä la Confd&ation, qui dcide de leur usage.

9. Cadre financier

Les moyens que la commission requiert sont inscrits au budget de 1‘Office fd

ral de la justice.

10. Type dc commission pour la dtermination du montant des indemnits

La commission est de type S1 au sens de l‘art. 8n et de l‘annexe 2 OLOGA.

11. Droit dc ta commission dc demander des renseignements

1‘ administration

L‘administration fournit toutes les informations dont la commission a besoin

pour accomplir ses täches.

Berne, le 5 dcembre 2014

Au nom du Conseil fdra1 suisse

e präsident de la Confdration La chance1ire de la Confdration

Di ier Burkhalter Corina Casanova

Le Departement fdra1 de justice et police notifle la prsente d&ision aux per

sonnes concemes.


